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Art. 4 - Le comité technique des médicaments, des 
vaccins et des sérums se réunit, périodiquement sur 
convocation de son président ou son représentant, une fois 
par mois et toutes les fois que cela est nécessaire. 

Le comité ne peut siéger qu’en présence de la moitié de 
ses membres au moins. 

Si le quorum n’est pas atteint, une deuxième réunion est 
tenue quel que soit le nombre de ses membres présents. 

L’ordre du jour des réunions du comité est fixé par son 
président. 

Art. 5 - Les avis du comité technique des médicaments, 
des vaccins et des sérums sont émis à la majorité des 
membres présents. En cas de partage des voix, celle du 
président est prépondérante. 

Les travaux du comité sont consignés dans des procès-
verbaux signés par son président. 

Une copie du procès-verbal de chaque réunion est 
adressée au ministre de la santé publique. 

Art. 6 - Le rapporteur du comité technique des 
médicaments, des vaccins et des sérums assure en 
collaboration avec le secrétariat du comité, la collecte des 
informations et des documents nécessaires au travail du 
comité, la préparation de ses réunions et le suivi de ses 
recommandations. 

Art. 7 - Le comité technique des médicaments, des 
vaccins et des sérums a pour mission de : 

- rassembler les informations relatives au domaine des 
médicaments et notamment aux conditions 
d’approvisionnement et à la consommation locale des 
médicaments, des vaccins et des sérums, 

- étudier et traiter les difficultés immédiates et 
circonstancielles dans le domaine de la commercialisation 
de ces produits, 

- notifier l’information à la partie concernée afin de 
prendre les mesures nécessaires pour éviter toute 
perturbation dans l’approvisionnement, 

- la classification et l’étude des obstacles qui portent 
atteinte à la bonne exécution de la stratégie nationale en 
matière des médicaments, 

- identifier les responsabilités de tous les intervenants 
dans le domaine des médicaments, 

- proposer les recommandations nécessaires pour 
prendre les décisions adéquates. 

Le président du comité peut lui soumettre toute autre 
question relative au domaine des médicaments. 

Art. 8 - Les membres du comité technique des 
médicaments, des vaccins et des sérums bénéficient dans le 
cadre de l’exercice de leurs fonctions de toutes les 
prérogatives pour avoir connaissance des informations 
relatives à l’approvisionnement, au stockage et à la 
consommation de ces produits. 

Tunis, le 19 février 2009. 
Le ministre de la santé publique 

Mondher Zenaidi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

Arrêté du ministre de la justice et des droits de 

l’Homme du 19 février 2009, modifiant l’arrêté du 

22 février 1996, relatif aux procédures du registre 

de commerce. 

Le ministre de la justice et des droits de l’Homme, 

Vu la loi n° 95- 44 du 2 mai 1995, relative au registre de 
commerce, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 
2007 et notamment l’article 51 (nouveau), 

Vu la loi n° 96 -112 du 30 décembre 1996, relative au 
système comptable des entreprises et notamment l’article 
18, 

Vu la loi n° 2001-117 du 6 décembre 2001, complétant 
le code des sociétés commerciales et notamment les articles 
470, 471 et 472, 

Vu l’arrêté du ministre de la justice du 22 février 1996, 
relatif aux procédures du registre de commerce. 

Arrête : 

Article premier - Sont abrogées, les dispositions du 
deuxième paragraphe de l’article 7 de l’arrêté du 22 février 
1996. 

Art. 2 - Les dispositions de l’article 14 et le dernier 
paragraphe de l’article 16 de l’arrêté du 22 février 1996 
susvisé sont abrogées et remplacées comme suit : 

Article 14 (nouveau) : Les pièces qui doivent être 
déposées à l’annexe du registre de commerce sont : 

1- les états financiers qui comportent le bilan, l’état de 
résultat, le tableau de flux de trésorerie et les notes aux états 
financiers, 

2- les rapports du ou des commissaires aux comptes et 
éventuellement le rapport du conseil de surveillance, 

3- le rapport de gestion du groupe concernant la société 
mère, 

4- la liste des actionnaires et des associés dont la 
participation au capital social est supérieure aux proportions 
suivantes : 

- 5% pour les sociétés à responsabilité limitée, les 
sociétés anonymes ne faisant pas appel public à l’épargne et 
les sociétés en commandite par actions, 

- 3% pour les sociétés anonymes faisant appel public à 
l’épargne. 

La liste déposée relative aux sociétés en participation et 
aux sociétés en commandite simple doit obligatoirement 
mentionner tous les associés sans limite de leurs 
participation au capital social. 
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Article 16 dernier paragraphe (nouveau) : Seules les 
états financiers sus mentionnes au paragraphe 1 de l’article 
14 de cet arrêté peuvent être communiqués au public. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 19 février 2009. 
Le ministre de la justice 
et des droits de l'Homme 

Béchir Tekari 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 
NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-453 du 19 février 2009. 

Madame Neziha Ben Salem épouse Hafedh, inspecteur 
des services financiers au ministère des finances, est 
nommée directeur du suivi des emprunts et des émissions à 
la direction générale de la gestion de la dette et de la 
coopération financière. 

 
Par décret n° 2009-454 du 19 février 2009. 

Monsieur Mohamed Moez Daghfous, conseiller des 
services publics au ministère des finances, est nommé 
auditeur de première classe à la cellule de l’audit interne et 
de la qualité à la direction générale des impôts. 

En application des dispositions du paragraphe sept de 
l’article 19 (nouveau) du décret n° 91-556 du 23 avril 1991, 
l’intéressé bénéficie du rang et des avantages accordés à un 
directeur d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2009-455 du 19 février 2009. 

Monsieur Néjib Seghaier, inspecteur en chef des 
services financiers au ministère des finances, est nommé 
vérificateur de première classe à la cellule de la vérification 
fiscale d’un centre régional de contrôle des impôts relevant 
des services extérieurs de la direction générale des impôts. 

En application des dispositions de l’article 12 du décret 
n° 2008-94 du 16 janvier 2008, l’intéressé bénéficie du rang 
et des avantages accordés à un directeur d’administration 
centrale. 

 

Par décret n° 2009-456 du 19 février 2009. 

Monsieur Ammar Knani, inspecteur en chef des services 
financiers au ministère des finances, est nommé vérificateur 
de première classe à la cellule de la vérification fiscale d’un 
centre régional de contrôle des impôts relevant des services 
extérieurs de la direction générale des impôts. 

En application des dispositions de l’article 12 du décret 
n° 2008-94 du 16 janvier 2008, l’intéressé bénéficie du rang 
et des avantages accordés à un directeur d’administration 
centrale. 

Par décret n° 2009-457 du 19 février 2009. 

Monsieur Abdelfattah Ben Yahya, inspecteur en chef 
des services financiers au ministère des finances, est 
nommé vérificateur de deuxième classe à la cellule de la 
vérification fiscale d’un centre régional de contrôle des 
impôts relevant des services extérieurs de la direction 
générale des impôts. 

En application des dispositions de l’article 12 du décret 
n° 2008-94 du 16 janvier 2008, l’intéressé bénéficie du rang 
et des avantages accordés à un sous-directeur 
d’administration centrale. 

 

Par décret n° 2009-458 du 19 février 2009. 

Madame Selma Chaouch épouse Ezzedini, inspecteur 
central des services financiers au ministère des finances, est 
nommée sous-directeur des ressources fiscales à la direction 
générale de la gestion des ressources et des équilibres. 

 

Par décret n° 2009-459 du 19 février 2009. 

Monsieur Moheddine Kelila, conseiller des services 
publics au ministère des finances, est nommé sous- 
directeur de la coopération régionale et multilatérale à la 
direction générale des avantages fiscaux et financiers. 

 

Par décret n° 2009-460 du 19 février 2009. 

Monsieur Mahmoud Ghouil, conseiller des services 
publics au ministère des finances, est nommé sous-directeur 
des équilibres globaux à la cellule de la conjoncture 
économique, des études et du suivi des réformes 
financières. 

 

Par décret n° 2009-461 du 19 février 2009. 

Monsieur Nabil Sakka, conseiller des services publics 
au ministère des finances, est nommé sous-directeur des 
affaires judiciaires à la direction des affaires juridiques. 

 

Par décret n° 2009-462 du 21 février 2009. 

Madame Oumaya Jemai épouse Sahraoui, secrétaire de 
presse au ministère des finances, est nommée sous-directeur 
des relations avec les juridictions administratives et 
financières à la direction des affaires juridiques. 

 

Par décret n° 2009-463 du 19 février 2009. 

Monsieur Romdhane Bouhouch, conseiller des services 
publics au ministère des finances, est nommé mandataire de 
deuxième classe au groupe de travail chargé des 
recoupements et de l’informatique à la cellule des moyens 
et de la gestion des dossiers fiscaux à la direction des 
grandes entreprises à la direction générale des impôts. 

En application des dispositions de l’article 5 du décret 
n° 2008-94 du 16 janvier 2008, l’intéressé bénéficie du rang 
et des avantages accordés à un sous-directeur 
d’administration centrale. 


